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 La chronique  
Le budget  
Le conseil municipal vient de voter le budget pour l’année 2009. 
Dans une période conjoncturelle difficile, nous avons décidé de modérer 
l’augmentation à 1.5 % à l’exception de la taxe professionnelle. Les 4 taxes représente 
67 092 € qui se décompose de la façon suivante : 

Taxe d’habitation :   24 419 € 
Taxe sur le foncier bâti :  16 443 € 
Taxe sur le foncier non bâti : 7466 € 
Taxe professionnelle :  18 764 € 
 

Malgré cela ce budget se veut dynamique avec des investissements qui s’élèvent à 
Pour le budget communal à 78 697 € et 15980 € pour le budget assainissement. 
Parmi les dossiers 2009 : 

- la route de Bertricourt avec une tranche option pour la rue de la cité  
- le renforcement du réseau d’eau potable qui a un triple objectif 
- la mise aux normes incendie pour le secteur du lotissement de la terrière 
- le renforcement de l’adduction existante 
- et une anticipation sur expansion future de notre village 
Une subvention de 40 % a été demandé pour chaque dossier. 
- la révision de la carte communale   
- l’aménagement du cimetière et du chemin de la crayère 
Une subvention de 30 % a été demandé au titre de la DGE  
- Le nettoyage du réseau assainissement 

 
Malgré ces investissements de l’anticipation des élus pour le développement de notre 
village, nous veillons à la maitrise des dépenses tout en améliorant le confort et les 
services à la population. 
Le respect des équilibres économiques est pour nous une priorité ; c’est pourquoi le 
projet de l’école est encore en négociation. 
 
Nous remercions l’équipe municipale, les employés municipaux, le comité des fêtes et  
les associations pour leur disponibilité et leur  implication dans la vie communale. 
 
Cordialement 

Le Maire et ses adjoints 

COMPTE-RENDU DE CONSEIL MUNICIPAL 
Séance du 31 mars 2009 - 2 conseillers absents 

Le Maire ouvre la séance et invite l’assemblée à en élire un secrétaire : Monsieur 
Renaud GAUCHE est élu.  
Le procès verbal de la réunion précédente est lu et approuvé. 

APPROBATION DU COMPTE ADMINISTRATIF 2008 DE LA COMMUNE 
Le Conseil Municipal approuve à l’unanimité des Membres présents le compte de 
gestion et le compte administratif 2008 pour la commune, présenté par Monsieur 
PREVOT Gérard, Maire de la commune. 
Ces comptes font apparaître pour l’exercice 2008 les résultats suivants : 
SECTION DE FONCTIONNEMENT :   133 311.68 € 
SECTION D’INVESTISSEMENT : 170 639.50 € 
RESULTAT EXECUTION DU BUDGET : 303 751.18 € 

APPROBATION DU COMPTE ADMINISTRATIF 2008 DE L’ASSAINISSEMENT 
Le Conseil Municipal approuve à l’unanimité des Membres présents le compte de 
gestion et le compte administratif 2008 pour la commune, présenté par Monsieur 
PREVOT Gérard, Maire de la commune. 
Ces comptes font apparaître pour l’exercice 2008 les résultats suivants : 
SECTION DE FONCTIONNEMENT :   133 311.68 € 
SECTION D’INVESTISSEMENT : 170 639.50 € 
RESULTAT EXECUTION DU BUDGET : 303 751.18 € 

AFFECTATION DU RESULTAT 2008-COMMUNE 
Le Conseil Municipal, en application de l’article 9 de la loi du 2 mars 1982 et l’instruction 
comptable M14, et après avoir approuvé le compte administratif 2008, qui fait 
apparaître un excédent de fonctionnement (résultat comptable + report à nouveau 
créditeur) d’un montant de  133 111.68 € et un excédent d’investissement d’un montant de 
170 639.50 € , décide d’affecter au budget 2009, le résultat de clôture de la section de 
fonctionnement comme suit : 

- Affectation à l’excédent reporté, compte 002, pour 133 111.68 € 

AFFECTATION DU RESULTAT 2008-ASSAINISSEMENT 
Le Conseil Municipal, en application de l’article 9 de la loi du 2 mars 1982 et l’instruction 
comptable M49, après avoir approuvé le compte administratif 2008, qui fait apparaître un 
excédent de fonctionnement (résultat comptable + report à nouveau créditeur) d’un 
montant de  37 858.74 € et un déficit de la section d’investissement d’un montant de 
9 920.03 € et décide d’affecter au budget 2009, le résultat de clôture de la section de 
fonctionnement comme suit : 

OBAMA 



   - Affectation à l’excédent reporté, compte 002, pour 27 938.71  € 
   - Affectation au compte 1068, pour 9 920.03 € 

VOTE DES TAUX D’IMPOSITIONS 2009 
Le Conseil Municipal après avoir délibéré sur le taux d’imposition applicable à 
chacune des quatre taxes directes locales décide de retenir, à l’unanimité des 
membres présents les taux suivants pour l’année 2009, correspondant à une 
augmentation de 1.5 % applicable  aux bases de l’habitation, du foncier bâti, 
foncier non bâti et de n’appliquer aucune augmentation à la taxe professionnelle : 

TAXE D’HABITATION    10.96 % 
TAXE SUR LE FONCIER  BATI   10.48 % 
TAXE SUR LE FONCIER NON BATI          14.22 % 
TAXE PROFESSIONNELLE   22.80 % 

SUBVENTIONS 2009 
Le Conseil Municipal approuve à l’unanimité des Membres présents, 

l’attribution des subventions suivantes au titre de l’exercice 2009: 
C.C.A.S  500 € 
HARMONIE DU GUIGNICOURT     50 € 
LECTURE ET CULTURE                                             152,45 € 
A.D.M.R. GUIGNICOURT  160  € 
AMIC ACPG CATM GUIGNICOURT et environs  25 € 
U.N.C  (Section Guignicourt)  25 € 
ASVS  70 € 

REVALORISATION DES SALAIRES DES EMPLOYES COMMUNAUX 
Les Membres du Conseil Municipal d’Aguilcourt , à l’unanimité des 

membres présents décident d’augmenter les salaires bruts de 3 % à compter du 1er 
avril 2009. 

TAXE LOCALE D’EQUIPEMENT 
La taxe locale d’équipement a été instituée par la loi d’orientation foncière du 

30 décembre 1967. Elle procure aux collectivités bénéficiaires, communes ou 
établissements publics intercommunaux des ressources qui permettent de satisfaire 
aux dépenses d’équipement que le développement urbain génère. 

La taxe locale d’équipement est une taxe de nature fiscale qui est due sur la 
construction, la reconstruction et l’agrandissement de bâtiment. Son produit sert à 
financer la réalisation d’équipement public de la commune. 

Le montant de la taxe locale d’équipement est le produit de la surface hors 
œuvre nette créée à l’occasion du projet par le taux fixé par la collectivité locale par la 
valeur forfaitaire en euros au m2 prévue selon la catégorie de la construction. 

Son montant doit être versé en deux fractions égales, le premier versement intervenant 
à l’expiration d’un délai de 18 mois à compter de la date de délivrance de 
l’autorisation de construire, le second versement étant exigible à l’expiration d’un 
délai de 36 mois à compter de la même date. 

Les services de la Direction Départementale de l’Equipement sont chargés du 
calcul, de la préparation des décomptes et de leur envoi auprès du trésor public. 

Le Conseil Municipal après en avoir délibéré, vote à l’unanimité des membres 
présents de passer la taxe locale d’équipement au taux de 3 %. 

APPROBATION DU BUDGET PRIMITIF 2009-COMMUNE 
Le Conseil Municipal approuve à l’unanimité des membres présents le 

Budget primitif 2009, présenté par le Maire de la commune. Ce budget s’équilibre de 
la manière suivante : 

SECTION DE FONCTIONNEMENT : Dépenses :    274 559 € 
 Recettes :      274 559 € 
SECTION DE FONCTIONNEMENT : Dépenses :    351 211 € 
 Recettes :      351 211 € 

APPROBATION DU BUDGET PRIMITIF 2009-ASSAINISSEMENT 
Le Conseil Municipal approuve à l’unanimité des membres présents le 

Budget primitif 2009, présenté par le Maire de la commune. Ce budget s’équilibre de 
la manière suivante : 

SECTION DE FONCTIONNEMENT : Dépenses :    74 474 € 
 Recettes :      74 474 € 
SECTION DE FONCTIONNEMENT : Dépenses :    51 074 € 
 Recettes :      51 074 € 

INFORMATIONS ET QUESTIONS DIVERSES 
Plan de Prévention des Risques d’Inondation  

Renaud Gauché a commenté le déroulement de l’enquête publique concernant 
ce projet de P.P.R.I. dont la permanence du Commissaire-enquêteur à Aguilcourt s’est 
tenue le 26 mars 2009. 
Communauté de Communes de la Champagne Picarde (JULMANN Martine) 

Monsieur le Maire présenté aux Conseillers le contenu des dernières réunions 
du Conseil Communautaire de la Champagne Picarde et fait part des informations 
communiquées par Martine Julmann quant à la réunion du 26 mars 2009 concernant le 
vote du budget. 
Syndicat des Eaux de Guignicourt (GAUCHE Renaud-ARNOULD Gérard) 

Monsieur Renaud Gauché présente aux conseillers le contenu de la dernière 
réunion qui a eu lieu le jeudi 26 mars 2009 à Guignicourt, dont l’ordre du jour était le 
vote du budget 2009. 
Syndicat de gestion du regroupement scolaire de la Vallée de la Suippe  (PREVOT 
Gérard – FOISSY Laurent) 



Il a été présenté aux Conseillers le contenu de la dernière réunion qui a eu 
lieu le mercredi 25 mars pour la préparation du budget. 
Syndicat de gestion du Collège de Guignicourt (DIGRAZIA Annie) 

Les Conseillers ont pris connaissance du compte-rendu de la dernière réunion 
du Syndicat du Collège de Guignicourt, présenté par Annie DIGRAZIA, déléguée de 
la Commune, dont l’ordre du jour était le vote du budget 2009. Elle fait part 
également du changement de nom du syndicat car le préfet ne permet plus qu’il porte 
l’intitulé « gestion » et ça deviendrait Syndicat Intercommunal de la gestion du 
plateau sportif de Guignicourt. 
Courrier  

Monsieur le Maire fait lecture du courrier reçu par Mr et Mme LAMBERT 
Francis, concernant le respect de l’environnement et particulièrement le rejet de 
paquets de cigarettes sur les trottoirs et sur le chemin de la gare. 
Séance close à 23h15 
Prochaine séance : vendredi 24 avril 2009 à 20 h 00 
 

COMMEMORATION DU 8 MAI 1945  
Les habitants de la Commune sont invités à participer à la cérémonie 

commémorative du 8 mai 1945, qui se déroulera le vendredi 8 mai de la 
manière suivante : 

11h00 : Rassemblement devant le Monument aux Morts et Dépôt de 
gerbes, en présence d’une délégation des Anciens  Combattants. 

11h15 : Vin d’honneur 
L’Harmonie Municipale de Guignicourt prêtera son concours à cette 

célébration. 
 

TOURNEE DES AGENTS DU CADASTRE 
Monsieur le géomètre du Cadastre vous informe qu’il effectuera, 

dans le courant des mois d’avril, mai et juin, une tournée de relevés 
topographiques des immeubles visant à assurer la mise à jour des données 
cadastrales. 

L’agent en charge de cette opération, dûment accrédité, est porteur 
de l’arrêté préfectoral et autorisé à accéder aux propriétés privées. 

ETAT CIVIL  

 
 

 
 

 

Nous avons eu le plaisir 
d’apprendre la naissance de Luke, fils 
de Fabienne et Sébastien PICHON, qui 
résident  4, rue du 80ème RI. 

Nous adressons toutes nos 
félicitations aux heureux parents 

 
Nous avons eu le plaisir 

d’apprendre la naissance de Martin, fils 
de Laure et Aurélien DERULLE, qui 
résident  8, rue du 80ème RI. 

Nous adressons toutes nos 
félicitations aux heureux parents 

 

Nous vous présentons 
Alyssa, fille de Badra et 
Christophe PREVOT. 

Nous adressons toutes 
nos félicitations aux heureux 
parents, aux grand parents 
Yolande et Gérard PREVOT et 
à l’arrière grand-mère Mme 
Lucie PROT. 



BEAUCOUP DE MONDE AU LOTO 
Le Samedi 21 février,  plus de 200 personnes s’étaient donné rendez-

vous dans la salle des fêtes de LA MALMAISON pour participer à un LOTO, au 
bénéfice de la Bibliothèque  et du Comité des Fêtes d’Aguilcourt ; de très beaux 
lots ont ravi les nombreux gagnants des tirages répartis sur les quatre parties de 
la soirée.  

Tous nos remerciements aux bénévoles du Comité des Fêtes de La 
Malmaison qui ont largement contribué au succès de cette soirée. 

 
    

    
  

 

UN CARNAVAL INTIMISTE 
Traditionnellement, la Mi-carême se célèbre au milieu de la période dite 

du Carême, une période de quarante jours de privations qui précède la Semaine 
Sainte dans le calendrier chrétien. Constituant une pause dans l'observance 
austère des journées menant au dimanche de Pâques, elle est prétexte à 
réjouissance. Les animatrices de la Bibliothèque d’Aguilcourt  avaient donc jugé 
judicieux de convier les enfants à participer à un carnaval en défilant déguisés 
dans les rues du village. Un douzaine d’enfants avaient répondu à l’invitation.  

Après la ballade, ils se sont retrouvés dans le jardin communal (le temps 
était radieux cet après-midi là) pour déguster les crêpes et les gâteaux qui les  

  
 

                           
 

DES MOULES FRITES APPRECIEES !   
La salle communale affichait 

complet ce samedi 4 avril pour la Soirée 
Moules Frites organisée par la Bibliothèque et 
le Comité des Fêtes d’Aguilcourt : les 
convives se répartissaient entre d’anciens 
habitants nostalgiques des soirées de l’ALMA 
d’antan et des nouveaux venus, bien vite 
insérés grâce à la convivialité qui s’est 
installée tout naturellement au cours du repas. 
  Au bilan, 50 kilos de moules et 25 
kilos de frites furent consommés ; ce n’est pas 
encore le score de la Braderie de Lille, mais ça en prend le chemin ! 
 Aux fourneaux, Georges André, le Maire de Variscourt, a fait preuve de la plus grande 
virtuosité afin que chacun soit servi dans les meilleurs délais (il faut dire qu’il a, dans une vie 
antérieure, pratiqué la gestion d’une brasserie !). Nous le remercions une nouvelle fois pour son 

Le goûter a 
remporté un 
beau succès 

Le toboggan plait 
toujours autant 

Les participants 
sur le départ 

Les lots de la soiréeLes nombreux amateurs de loto 

Quelques 
participants 
d’Aguilcourt 

Les cuisiniers à l’ouvrage 



amicale et non moins efficace 
contribution à la réussite de cette 
soirée 
 Un tel succès encourage 
les organisateurs à réitérer ce 
genre de manifestation, qui ne peut 
que contribuer à l’amélioration des 
bonnes relations qui s’établissent 
entre les habitants de notre petite 
commune. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

DE BELLES PHOTOS POUR AIDER A COMPRENDRE 
La Bibliothèque d’Aguilcourt organise une exposition le dimanche 19 

avril dans la salle communale, réunissant deux thèmes distincts : des affiches à 
thème pédagogiques sur la Biodiversité et de superbes maquettes de matériel 
agricole. 
 Actuellement, le Développement Durable est au goût du jour : employé 
à outrance par la publicité, par les politiques, le concept est valorisant et suscite 
plus d’adhésion que la trop souvent dévoyée Ecologie. 
 Le photographe baroudeur Yann Arthus Bertrand a donc, autour de 17 
de ses photographies, tenté d’expliquer comment notre Terre est magnifique et 
qu’il serait regrettable de l’endommager pour assouvir nos besoins quotidiens 
de nourriture, de déplacement et de confort. 
 Cette exposition sensibilise au fait que chacun de nous peut agir au 
quotidien pour « limiter les dégâts » et préserver cette nature si fragile ; elle 
présente, grâce à de magnifiques photos prises dans le monde entier, une 
faune, une flore, des territoires menacés que nos petits enfants risquent de ne 
jamais connaître. 

Cette exposition nous est prêtée par la Bibliothèque Départementale de 
l’Aisne et est accompagnée de quelques ouvrages que la Bibliothèque 
d’Aguilcourt pourrait acquérir, si les visiteurs en expriment le souhait.  

L’autre partie de cette exposition est une présentation de miniatures de 
tracteurs et autres matériels agricoles (échelle1/32°) dont certaines seront mises 

en situation de travaux agricoles dans des dioramas ; ces maquettes font partie 
des collections de Thomas Fenaux, Thibault Malhomme et Samuel Artegiani. 
 

AGUILCOURT
dimanche 19 avril

salle communale, de 11h à 19h

EXPOSITION

des questions et leurs réponses 
illustrées par de superbes photographies 
de Yann Arthus Bertrand

Présentation de 
collections de 

maquettes 
d’engins agricoles

en situation 
dans des dioramas

diorama de semis de lin
Fiat 1580dt et canadienne Hermoye

I&
C 

/ 
im

pr
im

é 
p

ar
 n

o
s s

oi
ns

 
 
 

Cette exposition est ouverte à tous, de 11h à 19h  
et vous êtes chaleureusement conviés à la visiter. 

La salle affichait 
« complet » 



AMICALE DE PECHE LA SUIPPE : PROGRAMME 2009 
Vendredi 16 janvier Rempoissonnement poissons blancs (brochets, gardons) 
Samedi 18 avril Rempoissonnement truites : RDV à la pisciculture pour les 

personnes qui sont convoquées. 
 Réunion des pêcheurs à 10 heures, salle communale à 

AGUILCOURT. 
 Vente de cartes aux résidents et non résidents (se munir de 

la carte de pêche 02 ou réciprocité) 
  Prix des cartes amicale Suippe : résidents : 20€ 
                      non résidents : 60 € 
  Après-midi : nettoyage des accès aux rives de la Suippe 
Samedi 2 mai   OUVERTURE GENERALE 
Samedi 30 mai  2ème rempoissonnement de truites 

 (RDV pisciculture de Merlet à 8h30 pour les personnes 
concernées) 

  Pêche fermée ce jour 
  Nettoyage dans le lit de la rivière et des berges si nécessaire 
Samedi 29 août  Nettoyage de l’ensemble du parcours de 8h à 12h 
  Pêche autorisée l’après-midi 
Dimanche 6 septembre   FËTE DE LA PECHE 
  Un programme sera communiqué à l’issue de la réunion du 18 avril 
Samedi 26 septembre  Nettoyage de l’ensemble du parcours de 8h à 12h 
Dimanche 4 octobre  au soir : FERMETURE DE LA TRUITE 
Dimanche 10 janvier 2010  au soir : FERMETURE GENERALE 

 
AMICALE DE PËCHE LA SUIPPE 

TRICOT Michel 
14, rue du 80° R.I. 02190 tél : 06 74 36 73 69 

AGUILCOURT 
Bonn

e année halieutique à tous, 
Le Président  

 MIAM MIAM  
   

Au café CHEZ GINA 
Venez déguster un KEBAB A 5 € 

N’oubliez pas de réserver au 03.23.79.72.30 

 
 
LA GAZETTE  D'AGUILCOURT 
Conception et mise en page : Salomé GAUCHE  
Responsable de la publication : G.PREVOT 


